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1 Initialement, la SRGZA avait identifié le classement en zone d’activités de terrains libres de construction sur le site de la Forestallaz 

à Blonay – Saint-Légier (actuellement affecté en zone intermédiaire). En 2024, ce site a été classé en surface d’assolement (SDA) 

lors d’une mise à jour de l’inventaire cantonal des SDA. Dans ce contexte, une nouvelle analyse multisite devra être réalisée sur les 

communes de la Riviera (Blonay – Saint-Légier, Chardonne, Corsier-sur-Vevey, Corseaux, Jongny, La Tour-de-Peilz, Montreux, 

Vevey et Veytaux) afin d’identifier le ou les sites qui se prêtent le mieux à l’accueil d’activités en lien avec la construction et la 

gestion des déchets. 
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